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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUIN 2011

Affichage le 20 juin 2011

Ce compte rendu vous permet de connaître l'ensemble des décisions prises par le Conseil Municipal (article L 
2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales), et sera mis en ligne après approbation par l'Assemblée.

Date de convocation : 9 juin 2011

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29

Présent(es) : 26 Votants : 29 Absent(s) : 3 Pouvoir(s) : 3

Le conseil municipal, étant réuni en session ordinaire, Espace Culturel – Place des Ramacles à Aubière, après 
convocation légale sous la présidence de Monsieur Christian SINSARD, Maire.

Présents : M. SINSARD, Mme BOURCHEIX, M. CROUZET, Mme GUYOT-BERNI, Mme BONNEMOY, M. FABBRO, 
Mme AMONCHOT-TAVERNIER, Mme FORTE, MM. BLAIZE, FONTAINE, ROCHE, Mme POUZADOUX-RIBES, M. 
CHASSAIGNE,  Mme  ZEMZEMI,  Mme  LOZANO,  M.  SOULIGNAC,  Mme  BUISSON,  Mme  SIOLY,  M.  BOUÉ,  M. 
GUITTON, Mme BONTHOUX, MM. DUREL, GAZEL, BARGNOUX, Mme SOUCHE, M. GIRARD-LIOVINGUT.

Excusé(es) et ayant donné pouvoir : M. GILLIET Laurent à Mme BOURCHEIX Chantal, Mme LUCARD Josette à 
Mme SIOLY Françoise, Mme SZCZEPANIAK Eléonore à Mme BONTHOUX Renée.

LE QUORUM ETANT ATTEINT, LE CONSEIL MUNICIPAL PEUT SE REUNIR.

OUVERTURE DE LA SEANCE
________

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que les Elections Sénatoriales vont se dérouler le 25 septembre 
2011.
L’Article L. 289 du Code Electoral ainsi que la circulation NOR/IOC/A/11/3812/C du 19 mai 2011 précisant que les 
29 membres du Conseil Municipal sont délégués de droit.

Pour autant, en application de l’article R. 131 du Code Electoral, il leur appartient d’élire 8 Délégués Suppléants 
qui seront amenés à les remplacer en cas d’empêchement lors du scrutin.

Selon les conditions prévues par l'article R. 133 du code électoral, les deux membres les plus âgés et les deux 
membres les plus jeunes du Conseil Municipal sont appelés à compléter la composition du bureau électoral et 
assister le président (M. le Maire) dans les opérations de vote. 

DELIBERATION : ELECTION DES DELEGUES SUPPLEANTS EN VUE DES ELECTIONS DU 25 SEPTEMBRE 2011.

Le Bureau Electoral se compose comme suit :

M. SINSARD Christian : Président.



Les deux membres les plus âgés du Conseil Municipal sont :

Mme BONTHOUX Renée
M. BLAIZE Jacques

Les deux membres les plus jeunes du Conseil Municipal sont :

M. GUITTON Florent
M. BOUE Frédéric

Secrétaire de séance : M. Florent GUITTON est nommé secrétaire de séance conformément aux dispositions de 
l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

M. SINSARD Christian, Président a déclaré le scrutin ouvert à 18 h 30 et a donné communication du nom des  
candidats.

Deux (2) Listes ont été présentées par chacun des groupes du Conseil Municipal :

Liste de la   Majorité Municipale  

Comportant 8 candidats.

Liste des   Groupes d'Opposition Municipale  

Comportant 4 candidats.

Se sont portés candidats :

Liste de la   Majorité Municipale  

- POUX Fabienne
- BATIFOULIER Monique
- PERRIN Laurence
- TRIBOUT Cyril
- MANIEL Jean-Yves
- LORIETTE Yann
- PUGLIESE Marie-Ange
- BOURCHEIX Pierre

Liste des   Groupes d'Opposition Municipale  

- BUISSON Jean
- LARBAUT Frédéric
- GRANJON Frédérique
- BAYLE Geneviève

Le Conseil,
Après avoir entendu la lecture et signé la délibération

PROCEDE à l’élection des 8 Délégués Suppléants.

Cette  élection  a  eu  lieu  au  scrutin  de  liste  suivant  le  système  de  la  représentation  proportionnelle  avec 
application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage, ni votre préférentiel.



Ont obtenu :

Liste de la   Majorité Municipale  

22 Voix.

Liste des   Groupes d'Opposition Municipale  

7. Voix.

---

Calcul du quotient électoral : nombre exprimés/nombre de sièges soit : 29/8 = 3,625

Répartition des mandats au quotient :

Liste de la   Majorité Municipale  

22/3,625 = 6 mandats.

Liste des   Groupes d'Opposition Municipale  

7/3,625 = 2 mandats.

---

Répartition des Suppléants :

Liste de la   Majorité Municipale  

6 Suppléants.

Liste des   Groupes d'Opposition Municipale  

2 Suppléants.

---

Proclamation des résultats :

ONT ETE ELUS

Liste de la   Majorité Municipale  

- POUX Fabienne
- BATIFOULIER Monique
- PERRIN Laurence
- TRIBOUT Cyril
- MANIEL Jean-Yves
- LORIETTE Yann

Liste des   Groupes d'Opposition Municipale  

- BUISSON Jean
- LARBAUT Frédéric
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